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ANNEXE 3-26

RÈGLEMENT DU CAUTIONNEMENT RELATIF AUX GARANTIES À

CONSTITUER EN MATIÈRE DE DÉDOUANEMENT

Remplacée -1345/GNC du 14 juin 2023 Art. 17

I. - Dispositions générales

:

le report de paiement de droits et taxes dus au comptant ;

-

Les opérateurs réalisant des opérations de dédouanement peuvent :

garantie de ;

couvrant le crédit pour opérations diverses.

révocation ou leur réexamen.

Les garanties concernées par le présent règlement sont celles prévues pour les statuts, régimes et

procédures fondées sur le code des douanes de la Nouvelle-Calédonie, et notamment :

1° La garantie requise au titre du report de paiement -3 du code

des douanes de la Nouvelle-Calédonie, par suite de placement de marchandises tierce

régimes suivants :

Mise à la consommation ;

;

Le report de pai -3 du code des douanes de la

Nouvelle-Calédonie est de trente jours, sauf dispositions spéciales contraires.

Le montant à cautionner est fixé à 100% du montant des droits et taxes en jeu.

2° La garantie pour le placement sous un régime douanier suspensif mentionnée par le code des

douanes de la Nouvelle-Calédonie, à savoir :

a. Placement sous le régime du perfectionnement actif sans recours à la procédure de

t ;

b. Placement sous le régime du perfectionnement actif avec recours à la procédure de

;

c.

titulaire de la garantie) ;

d. ;
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e. Placement sous le régime du perfectionnement passif avec recours à la procédure des

échanges standards et importation anticipée du produit de remplacement.

Le montant à cautionner est fixé à :

-

spécial de stockage des produits pétroliers ;

-

;

- produits pétroliers (ESSPP)

;

- 100% du montant des droits et taxes en jeu pour les cas mentionnés aux b), d) et e).

ion

Lorsque la garantie requise ne correspond pas à 100 % de la dette douanière en jeu, le montant à

cautionner peut être reconsidéré à la hausse en cas de doute sérieux affectant la solvabilité de la

personne la

avoir une incidence sur le montant des droits et taxes en jeu.

3° (art. Lp 214-1 du code des

douanes de la Nouvelle-Calédonie) :

Le montant à cautionner est fixé à 10 % des droits et taxes en jeu.

Le montant à cautionner peut être fixé à un autre pourcentage selon les modalités suivantes :

a. 1% des droits et taxes en jeu : e installation de dépôt

portuaire ou aéroportuaire (CCS)

réserve de présenter un historiq

b. 5% des droits et taxes en jeu :

re ou aéroportuaire (CCS)1 ou les opérateurs de produits pétroliers

;

c. 20% des droits et taxes en jeu :

temporaire non reliés à un 1 et

et

disponibles au moment de la mise en place de la garantie, un montant forfaitaire peut être fixé par

4° La garantie à produire : indication

(D48)

(Articles Lp. 124-20, Lp. 125-3, Lp. 321-6 du code des douanes de la Nouvelle-Calédonie).

Le montant à cautionner est fixé, à titre général, à 100 % des droits et taxes en jeu.
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5° paiement applicables au

règlement des amendes et transactions :

Le montant à cautionner est fixé, à titre général, à 100 % des droits et taxes en jeu.

6° ex ante

nécessitant des investigations supplémentaires (demande de classement tarifaire, recours à

-2 du code des

douanes de la Nouvelle-Calédonie)

Le montant à cautionner est fixé, à titre général, à 100% des droits et taxes en jeu.

La mainlevée peut être accordée sur la base du document en annexe 3-27 du code des douanes de la

Nouvelle-Calédonie.

7° (AMR)

accompa (article Lp. 811-4 du code des douanes).

Le montant à cautionner est fixé à 100 % des droits et taxes, intérêts et majorations en jeu.

-28.

II. - La soumission générale cautionnée pour le dédouanement

Les personnes qui mettent en place la garantie dans le cadre des dispositions mentionnées au I ci-

dessus doivent présenter un acte de cautionnement établi conformément à la réglementation en

vigueur.

:

-

« » ;

- la garantie des opérations réalisées en suspension des droits et taxes et des procédures spécifiques

régies par le code des douanes de la Nouvelle-

la désignation « crédit opérations diverses ».

La garantie pour opérations diverses peut également être utilisée, à titre plus général, pour les

mentionnées aux points 2 à 7 du I ci-dessus ne sont ainsi pas limitatives.

La personne mettant en place la garantie prend la qualité de

cautionnement pour le dédouanement.

déclaration (garantie isolée) ou plusieurs opérations ou déclarations (garantie globale).

e cautionnement, accompagné de ses pièces justificatives, est adressé au comptable chargé

des recettes douanières en trois exemplaires originaux :

- Le 1er exemplaire est enregistré puis conservé par le comptable chargé des recettes douanières ;

- Le 2ème exemplaire est destiné à la caution, en retour ;

- Le 3ème exemplaire est destiné au principal obligé, en retour.
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comptable chargé des recettes douanièr

III. -

conformément à la réglementation en vigueur.

Les signatures de la caution et du principal obligé, apposées au bas de cet acte, valent acceptation

sans réserve des dispositions du présent règlement.

dans les

conditions mentionnées au VII du présent règlement.

Elle peut également être constituée par un représentant en douane dè

par mandat ou procuration en douane à établir les formalités déclaratives pour le compte de la

personne représentée. Dans ce cas, le représentant en douane peut utiliser son propre crédit

née ou à naître, et ce, quel que soit le mode de représentation utilisé.

régissent les pr

garantie.

IV. -

u

placement des marchandises sous le régime impliquant le paiement des droits et taxes en jeu, par

En cas de solde insuffisant, la validation de la déclaration est bloquée par ce système. Dans ce cas,

il appartient au principal obligé de se rapprocher du comptable chargé des recettes douanières pour

régulariser sa situation, soit par le paiement de créances en cours qui rétablit une partie du montant

disponible,

V. - La garantie pour opérations diverses

Lorsque le système de dédouanement informatisé le permet, le montant à garantir dans le cadre du

crédit opérations diverses fai

incipal

obligé en garantie de nouvelles opérations, selon les règles de gestion du système de dédouanement

informatisé.
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Lorsque le système de dédouanement informatisé ne gère pas certaines opérations mentionnées au I,

le comptable chargé des recettes douanière réduit la part disponible du crédit opérations diverses du

forfait.

al obligé souscrit

-29 du code des douanes

de la Nouvelle-Calédonie.

opérations diverses est recrédité.

Lorsque le système de dédouanement informatisé ne gère pas certaines opérations mentionnées au I,

sans délai le comptable

VI. -

ou crédit opérations diverses), ou couvrir de manière concomitante

les deux types de garantie qui la constituent.

En cas de pluralité de cautions pour une même garantie, la personne qui met en place la garantie fait

établir et enregistrer par le comptabl

caution.

VII. -

Lorsque le principal obligé est défaillant, le comptable en charge des recettes douanières appelle la

caution en paiement pour le montant total

cette dernière.

Lorsque les droits et taxes deviennent exigibles, le montant de ceux-ci est déduit du montant

contestation de la créance.

Dans cette hypothèse, la caution

VIII. -

ution ou le principal obligé, ou

La résiliation ou la révocation prend effet le seizième jour suivant la date à laquelle elle est notifiée,

par lettre recommandée avec demand

chargé des recettes douanières.
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résiliation prend effet, ont déjà été placées et se trouvent encore sous un régime douanier ou en

La garantie reste acquise pour les encours précédant la résiliation ou la révocation et pour les

engagements souscrits durant cette période de seize jours.


